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Elle entraînera une hausse de la taxe sur les services de
télécommunication, de la taxe sur l'essence, de la taxe sur
les matériaux de construction, sur le vin et sur d'autres
produits.

On augmente la taxe sur le carburant d'avion et sur le
tabac, les cigares et le tabac à priser. On augmente la taxe
sur pratiquement tout et cela touchera toutes les familles
canadiennes.

La taxe créée par ce projet de loi devrait montrer au
gouvernement du Canada l'injustice d'une taxe sur les
produits et services comme celle qu'il veut mettre à la fin
de l'an prochain. Même si les Canadiens comprennent ce
que c'est, je ne pense pas qu'ils se rendent compte
parfaitement qu'à la fin de l'an prochain le gouverne-
ment du Canada va imposer une taxe qui va porter les
taxes de vente de 9 à 12 p. 100.

Imaginez, cette nouvelle taxe signifie que lorsque nous
achèterons quelque chose à un détaillant nous devrons
payer entre 9 et 12 p. 100 sur le produit ou le service
acheté, selon l'endroit où nous habitons.

Pour ceux qui habitent en Alberta, l'augmentation sera
de 9 p. 100, mais pour les gens de l'Ontario ce sera
davantage.

M. McDermid: Pourquoi?

M. Baker: Le ministre demande pourquoi. Je vais y
arriver.

Pour les Québécois ce sera plus de 9 p. 100, mais les
malheureux qui habitent la Nouvelle-Ecosse, l'Ile-du-
Prince-Edouard, le Nouveau-Brunswick ou Terre-
Neuve seront vraiment touchés. Le projet de loi que nous
allons adopter ce soir augmente les taxes sur les commu-
nications interurbaines. Examinons la facture des com-
munications interurbaines, comme tous les Canadiens
l'ont fait depuis que ce gouvernement est au pouvoir.
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Depuis l'année dernière, il a mis en oeuvre un nouvel
impôt sur les communications, ou peut-être était-ce au
cours du mois de juin précédent. C'était soit en juin
dernier, soit au cours du précédent mois de juin. Un
impôt de 10 p. 100. Les Canadiens qui habitent la campa-
gne et qui ont effectué pour 100 $ d'appels interurbains le

Taxe d'accise--Loi

mois dernier peuvent s'attendre à une hausse considéra-
ble de leur compte de téléphone. Ces gens-là n'habitent
pas de grands centres où il y a des millions d'abonnés qui
s'appellent les uns les autres. Ces gens-là en appellent
d'autres situés tout près; pourtant, il s'agit d'appels inter-
urbains.

Disons donc que le coût des appels interurbains attei-
gnait 100 $. Le nouveau gouvernement conservateur
ayant imposé une taxe de 10 p. 100 sur les appels interur-
bains, la compagnie de téléphone devait compter 10 $ de
plus. Autrement dit, 110 $. La compagnie de téléphone
devait ensuite ajouter la taxe de vente provinciale.

M. McDermid: Ce sont les provinces qui ont fait ça.

M. Baker: Ce qui signifie que tous ceux qui habitaient
une province autre que celle qui n'imposait pas de taxe de
vente devaient payer une double taxe.

Dans ces conditions, qu'est-ce que cela signifiait si
vous aviez des proches en Alberta? Je vous le dirai,
monsieur le Président, car vous êtes très bien connu en
Alberta. Si vous vous trouviez à Trre-Neuve et que vous
vouliez appeler un proche en Alberta, si vous savez que
l'interurbain doit vous coûter 100 $, vous auriez avantage
à ce que ce soit votre proche qui vous appelle, car vous
aurez droit à au moins 15 minutes de conversation de plus
pour vos 100 $. La raison en est simple. Celui qui appelle
de l'Alberta ne voit son compte de téléphone augmenter
que de 10 p. 100. Cela fait donc 110 $.

Par contre, si vous vous trouvez en Ontario et que vous
appeliez quelqu'un en Alberta, vous devrez ajouter 8 p.
100 de plus aux premiers 9 p. 100, ce qui fait 17 p. 100, car
il y a une taxe en surcroît de la taxe, ce qui signifie que
vous devez ajouter un autre 10 $ à vos frais de 100 $.

Voyons un peu le cas de erre-Neuve. À vos frais
d'interurbain de 100 $, vous devriez ajouter la taxe fédé-
rale de 10 p. 100. Vous devriez ensuite ajouter la taxe
provinciale de Terre-Neuve de 12 p. 100, de sorte que
vous devriez majorer de 24 p. 100 vos 100 $ de frais
interurbains. Autrement dit, vous pourriez épargner
13,34 $ si vous vous trouviez à Terre-Neuve et que l'appel
provienne de l'Alberta.

Une voix: Qu'arrive-t-il si vous renversez les frais
d'appel?
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